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1- Collège  des  représentants  des  collectivités  territoriales,  de  leurs  groupements  et  des 
établissements publics locaux 

- Représentant du Conseil régional de Bretagne 

M. Mickaël QUERNEZ

- Représentants du Conseil départemental du Finistère 

M. Bernard PELLETER

- Représentants du Conseil départemental du Morbihan

Mme Françoise BALLESTER

- Représentant du Conseil départemental des Côtes d’Armor

Mme Nathalie NOWAK

- Représentants des Maires et présidents d’E.P.C.I du Finistère 

Mme Anne BORRY, maire d’Arzano
M. Jean-Claude QUENTEL, adjoint au maire de Tréméven, conseiller délégué au grand cycle de 
l’eau de Quimperlé Communauté
M. Stéphane CADO, maire de Querrien, conseiller communautaire de Quimperlé Communauté

- Représentants des Maires et présidents d’E.P.C.I  du Morbihan

M. Jo DANIEL, vice-président de Lorient Agglomération
M. Jean-Charles LOHE, vice-président de Roi Morvan Communauté
Mme Françoise GUILLERM, vice-présidente de Roi Morvan Communauté

- Représentant du Syndicat de l’eau du Morbihan

M. Jérôme REGNIER

- Représentant de l’établissement public territorial de bassin     : Syndicat mixte Blavet-Scorff-Elle    
Isole Laïta

Mme Danièle KHA
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2- Collège  des  usagers,  des  propriétaires  fonciers,  des  organisations  professionnelles  et  des 
associations 

- Un représentant désigné par la chambre d’agriculture du Finistère

Un membre élu de la chambre d’agriculture du Finistère

- Un représentant désigné par la chambre d’agriculture du Morbihan

Un membre élu de la chambre d’agriculture du Morbihan

- Représentant de la   Chambre régionale de commerce et d'industrie de Bretagne  

M. Mickaël CIAPA

- Représentant des Fédérations du Morbihan et du Finistère pour la pêche et la protection du 
milieu aquatiques 

M. Claude PERON, « AAPPMA de l’Entente du Haut Elle »

- Représentant des a  ssociations de protection de la nature  

Mme Dominique WILLIAMS, « Eau et Rivières de Bretagne » 

- Représentant   des consommateurs   

M. Joseph LESQUER, « UFC Que choisir »

- Représentant des   riverains   

Mme Hélène BEAU, présidente du Syndicat départemental  de la  propriété privée rurale du 
Finistère

3- Collège des représentants de l'Etat et des établissements publics de l’État

-  le préfet coordonnateur de bassin Loire-Bretagne ou son représentant

- les préfets du Finistère et des Côtes d’Armor représentés par le chef de la MISEN du Finistère

- le préfet du Morbihan représenté par le chef de la MISEN du Morbihan

- un représentant de l'agence de l'eau Loire-Bretagne ou son représentant

et sur invitation du président de la CLE, avec voix consultative
+  un  représentant  du  comité  régional  de  la  conchyliculture  de  Bretagne  Sud  (Mme  Leslie 
ROMAGNE)
+ La directrice régionale Bretagne de l’Office français de la biodiversité ou son représentant
+ un représentant des comités départementaux de canoë-kayak du Finistère et du Morbihan (M. 
Vincent SALMON)
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